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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

transports maritimes
Question écrite n° 43907

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'écologie, du développement
durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur les recommandations du rapport de
son collègue député, Arnaud Leroy, sur la compétitivité des services et transports maritimes. Ce rapport dresse
un constat lucide sur l'état de la flotte de commerce française. Dans un contexte de concurrence internationale
renforcée, la flotte de commerce française est fragilisée et ne pourra plus, si rien n'est fait, conserver ce qui fait
sa force : une expertise maritime reconnue ainsi qu'un ensemble de professionnels qualifiés (navigants comme
sédentaires) et de navires performants. Aussi, il est recommandé de mettre en place une « revue générale des
normes législatives et réglementaires maritimes » en vue d'examiner, pour chacune d'entre elles, sans tabous et
sans exclusion, ce qui pourrait être fait pour les rapprocher et simplifier au maximum le corpus normatif,
actuellement applicable aux navires et aux marins. Elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement à
cette proposition.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est engagé dans la démarche de simplification des normes, action dans laquelle le ministère
chargé des transports s'inscrit pleinement. A la suite des décisions du Comité interministériel de la mer (CIMER)
du 2 décembre 2013, une feuille de route de la simplification des procédures maritimes est en cours de
définition.
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